
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°116 du 10 juillet 2023

Direction des sécurités

Arrêté préfectoral n°2023.07.DS.0420 instaurant un périmètre de protection dans
le cadre du feu d’artifice du 14 juillet au 15 juillet 2023 à Montpellier.

Arrêté préfectoral n°2023.07.DS.0421 constatant des circonstances particulières
liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique et autorisant la
société de sécurité privée « PSI sécurité » à effectuer des palpations de sécurité
dans le cadre de l’événement musical « Brunch Electronik » se déroulant le 16
juillet 2023 sur le site de Grammont à Montpellier.

Arrêté préfectoral n°2023.07.DS.0422 constatant des circonstances particulières
liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique et autorisant la
société de sécurité privée «Nicollin sécurité» à effectuer des palpations de
sécurité au cours des concerts se déroulant les 17, 18 et 19 juillet 2023 sur la
place Georges Frêche à Montpellier dans le cadre de l’événement « Tohu Bohu ».
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Annexe     : Périmètre de protection dans le cadre du feu d’artifice du 14 juillet   2023      

de 17h30 au 15 juillet 2023 à 02h00 à Montpellier  

Légende     :      

3/3

Point d’accès géré par les agents de sécurité privée
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Annexe     : Plan d’accès à l’évènement �     Brunch Electronik     � le 16 juillet 2023      

de 13h00 à 23h00  

Légende  

Point d’accès
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Annexe     : Plan d’accès à l’évènement �     Tohu Bohu     � du 17 au 19 juillet 2023      

de 19h00 à 22h10  

Légende  

Point d’accès
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